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PARTIE 1 – RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

1.1 Introduction 

La demande de soumissions contient sept parties, ainsi que des pièces jointes et des annexes, et elle est 
divisée comme suit : 

Partie 1  Renseignements généraux : renferme une description générale du besoin; 

Partie 2 Instructions à l'intention des soumissionnaires : renferme les instructions, clauses et 
conditions relatives à la demande de soumissions; 

Partie 3 Instructions pour la préparation des soumissions : donne aux soumissionnaires les 
instructions pour préparer leur soumission; 

Partie 4 Procédures d'évaluation et méthode de sélection : décrit la façon selon laquelle se 
déroulera l'évaluation et présente les critères d'évaluation auxquels on doit répondre 
dans la soumission, ainsi que la méthode de sélection; 

Partie 5  Attestations et renseignements supplémentaires : comprend les attestations et les 
renseignements supplémentaires à fournir; 

Partie 6 Exigences relatives à la sécurité, exigences financières et autres exigences : comprend 
des exigences particulières auxquelles les soumissionnaires doivent répondre; et 

Partie 7 Clauses du contrat subséquent : contient les clauses et les conditions qui s'appliqueront 
à tout contrat subséquent. 

Les annexes comprennent l'Énoncé des travaux, la Base de paiement, la Liste de vérification des 
exigences relatives à la sécurité et l’Entente de non-divulgation 

1.2 Sommaire 

1.2.1 Services publics et Approvisionnement Canada (SPAC) souhaite obtenir les services d’une 
préposée aux bénéficiaires et d’une remplaçante pour fournir des services auxiliaires à une 
employée afin de l’aider à exécuter des tâches quotidiennes et professionnelles pendant les 
heures de travail. 

1.2.2 Ce besoin comporte des exigences relatives à la sécurité. Pour de plus amples renseignements, 
consulter la Partie 6, Exigences relatives à la sécurité, exigences financières et autres exigences, 
et la Partie 7, Clauses du contrat subséquent. Pour de plus amples renseignements sur les 
enquêtes de sécurité sur le personnel et les organismes, les soumissionnaires devraient 
consulter le site Web du Programme de sécurité des contrats de Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html). 

1.3 Compte rendu 

Les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu des résultats du processus de demande de 
soumissions. Les soumissionnaires devraient en faire la demande à l'autorité contractante dans les 15 
jours ouvrables suivant la réception des résultats du processus de demande de soumissions. Le compte 
rendu peut être fourni par écrit, par téléphone ou en personne. 
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PARTIE 2 – INSTRUCTIONS À L'INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 

2.1 Instructions, clauses et conditions uniformisées 

Toutes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la demande de soumissions par un numéro, 
une date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 

Les soumissionnaires qui présentent une soumission s'engagent à respecter les instructions, les clauses 
et les conditions de la demande de soumissions, et acceptent les clauses et les conditions du contrat 
subséquent. 

Le document 2003, (2020-05-28) Instructions uniformisées – biens ou services - besoins concurrentiels, 
est incorporé par renvoi dans la demande de soumissions et en fait partie intégrante. 

Le paragraphe 3.a) de l’article 01, Dispositions relatives à l’intégrité  – soumission, des instructions 
uniformisées 2003 incorporées ci-haut par renvoi, est supprimé en entier et remplacé par ce qui suit : 

a. au moment de présenter un arrangement dans le cadre de la demande d’arrangements en 
matière d’approvisionnement (DAMA), le soumissionnaire a déjà fourni une liste complète 
des noms, tel qu’exigé en vertu de la Politique d’inadmissibilité et de suspension. Pendant ce 
processus d’approvisionnement, le soumissionnaire doit immédiatement informer le Canada 
par écrit de tout changement touchant la liste des noms. 

Le paragraphe 5.4 du document 2003, Instructions uniformisées - biens ou services - besoins 
concurrentiels, est modifié comme suit : 

Supprimer : 60 jours 
Insérer : 120 jours 

2.2 Présentation des soumissions 

Les soumissions doivent être présentées uniquement par courriel (e-mail) à l’autorité contractant 
(Marie-Anne.Clancy@tpsgc-pwgsc.gc.ca) au plus tard à la date et à l’heure et à l’endroit indiqués à la 
page 1 de la demande de soumissions. 

Les soumissionnaires doivent présenter la page 1 de la présente demande de propositions, dûment 
remplie et signée et datée par une personne ayant reçu l’autorisation du soumissionnaire 
(vendeur/entreprise). 

En raison du caractère de la demande de soumissions, les soumissions transmises par télécopieur à 
l'intention de TPSGC ne seront pas acceptées. 

2.3 Ancien fonctionnaire 

Les contrats attribués à des anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont reçu un paiement 
forfaitaire doivent résister à l'examen scrupuleux du public et constituer une dépense équitable des fonds 
publics. Afin de respecter les politiques et les directives du Conseil du Trésor sur les contrats attribués à 
des anciens fonctionnaires, les soumissionnaires doivent fournir l'information exigée ci-dessous avant 
l’attribution du contrat. Si la réponse aux questions et, s’il y a lieu les renseignements requis, n’ont pas 
été fournis par le temps où l’évaluation des soumissions est complétée, le Canada informera le 
soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel l’information doit être fournie. Le défaut de se conformer à la 
demande du Canada et satisfaire à l’exigence dans le délai prescrit rendra la soumission non recevable. 
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Définition 

Aux fins de cette clause, « ancien fonctionnaire » signifie tout ancien employé d'un ministère au sens de 
la Loi sur la gestion des finances publiques, L.R., 1985, ch. F-11, un ancien membre des Forces armées 
canadiennes ou de la Gendarmerie royale du Canada. Un ancien fonctionnaire peut être : 

a. un individu; 
b. un individu qui s'est incorporé; 
c. une société de personnes constituée d'anciens fonctionnaires; ou 
d. une entreprise à propriétaire unique ou une entité dans laquelle la personne visée détient un 

intérêt important ou majoritaire. 

« période du paiement forfaitaire » signifie la période mesurée en semaines de salaire à l'égard de 
laquelle un paiement a été fait pour faciliter la transition vers la retraite ou vers un autre emploi par suite 
de la mise en place des divers programmes visant à réduire la taille de la fonction publique. La période 
du paiement forfaitaire ne comprend pas la période visée par l'allocation de fin de services, qui se mesure 
de façon similaire. 

« pension » signifie une pension ou une allocation annuelle versée en vertu de la Loi sur la pension de la 
fonction publique (LPFP), L.R., 1985, ch. P-36, et toute augmentation versée en vertu de la Loi sur les 
prestations de retraite supplémentaires, L.R., 1985, ch. S-24, dans la mesure où elle touche la LPFP. La 
pension ne comprend pas les pensions payables conformément à la Loi sur la pension de retraite des 
Forces canadiennes, L.R., 1985, ch. C-17, à la Loi sur la continuation de la pension des services de 
défense, 1970, ch. D-3, à la Loi sur la continuation des pensions de la Gendarmerie royale du Canada, 
1970, ch. R-10, et à la Loi sur la pension de retraite de la Gendarmerie royale du Canada, L.R., 1985, ch. 
R-11, à la Loi sur les allocations de retraite des parlementaires, L.R., 1985, ch. M-5, et à la partie de la 
pension versée conformément à la Loi sur le Régime de pensions du Canada, L.R., 1985, ch. C-8.

Ancien fonctionnaire touchant une pension 

Selon les définitions ci-dessus, est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire touchant une 
pension?  

Oui (   ) Non (   ) 

Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante pour tous les anciens fonctionnaires touchant 
une pension, le cas échéant : 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire; 
b. la date de cessation d'emploi dans la fonction publique ou de la retraite. 

En fournissant ces renseignements, les soumissionnaires acceptent que le statut du soumissionnaire 
retenu, en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension, figure dans les rapports de divulgation 
proactive, sur les sites Web des ministères, conformément à l’Avis sur la Politique des marchés : 2019-01
et aux Lignes directrices sur la divulgation des marchés.  

Directive sur le réaménagement des effectifs 

Est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire en vertu de 
la Directive sur le réaménagement des effectifs?  

Oui (   ) Non (   ) 

Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante : 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire; 
b. les conditions de l'incitatif versé sous forme de paiement forfaitaire; 
c. la date de la cessation d'emploi; 
d. le montant du paiement forfaitaire; 
e. le taux de rémunération qui a servi au calcul du paiement forfaitaire; 
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f. la période correspondant au paiement forfaitaire, incluant la date du début, d'achèvement et le 
nombre de semaines; 

g. nombre et montant (honoraires professionnels) des autres contrats assujettis aux conditions d'un 
programme de réaménagement des effectifs. 

2.4 Demandes de renseignements – en période de soumission 

Toutes les demandes de renseignements doivent être présentées par écrit à l'autorité contractante au 
moins 10 jours civils avant la date de clôture des soumissions. Pour ce qui est des demandes de 
renseignements reçues après ce délai, il est possible qu'on ne puisse pas y répondre. 

Les soumissionnaires devraient citer le plus fidèlement possible le numéro de l'article de la demande de 
soumissions auquel se rapporte la question et prendre soin d'énoncer chaque question de manière 
suffisamment détaillée pour que le Canada puisse y répondre avec exactitude. Les demandes de 
renseignements techniques qui ont un caractère exclusif doivent porter clairement la mention « exclusif » 
vis-à-vis de chaque article pertinent. Les éléments portant la mention « exclusif » feront l'objet d'une 
discrétion absolue, sauf dans les cas où le Canada considère que la demande de renseignements n’a 
pas un caractère exclusif. Dans ce cas, le Canada peut réviser les questions ou peut demander au 
soumissionnaire de le faire, afin d'en éliminer le caractère exclusif, et permettre la transmission des 
réponses à tous les soumissionnaires. Le Canada peut ne pas répondre aux demandes de 
renseignements dont la formulation ne permet pas de les diffuser à tous les soumissionnaires. 

2.5 Lois applicables 

Tout contrat subséquent sera interprété et régi selon les lois en vigueur en Ontario, et les relations entre 
les parties seront déterminées par ces lois. 

À leur discrétion, les soumissionnaires peuvent indiquer les lois applicables d'une province ou d'un 
territoire canadien de leur choix, sans que la validité de leur soumission ne soit mise en question, en 
supprimant le nom de la province ou du territoire canadien précisé et en insérant le nom de la province 
ou du territoire canadien de leur choix. Si aucun changement n'est indiqué, cela signifie que les 
soumissionnaires acceptent les lois applicables indiquées. 

2.6 Processus de contestation des offres et mécanismes de recours 

(a) Les fournisseurs potentiels ont accès à plusieurs mécanismes pour contester des aspects du 
processus d’approvisionnement jusqu’à l’attribution du marché, inclusivement.  

(b) Le Canada invite les fournisseurs à porter d’abord leurs préoccupations à l’attention de l’autorité 
contractante. Le site Web du Canada Achats et ventes, sous le titre « Processus de contestation des 
soumissions et mécanismes de recours », fournit de l’information sur les organismes de traitement 
des plaintes possibles, notamment : 

 Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement (BOA) 
 Tribunal canadien du commerce extérieur (TCCE) 

(c) Les fournisseurs devraient savoir que des délais stricts sont fixés pour le dépôt des plaintes et qu’ils 
varient en fonction de l’organisation concernée. Les fournisseurs devraient donc agir rapidement s’ils 
souhaitent contester un aspect du processus d’approvisionnement.  
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PARTIE 3 – INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES SOUMISSIONS 

3.1 Instructions pour la préparation des soumissions 

Le Canada demande que les soumissionnaires suivent les instructions de présentation décrites ci-après 
pour préparer leur soumission. 

Section I : Soumission technique – 1 copie électroniques dans format fichier de document portable 
(Adobe PDF);   

Section Il : Soumission financière – 1 copie électroniques dans format fichier de document portable 
(Adobe PDF); 

Section III : Attestations – 1 copie électroniques dans format fichier de document portable (Adobe PDF); 
et  

Section IV : Renseignements supplémentaires – 1 copie électroniques dans format fichier de document 
portable (Adobe PDF); 

Les prix doivent figurer dans la soumission financière seulement. Aucun prix ne doit être indiqué dans 
une autre section de la soumission. 

Le Canada demande que les soumissionnaires soumettent leurs offres en format PDF non protégé  
(c.-à-d. Sans mot de passe) par courriel. 

La taille limite des pièces jointes aux courriels de SPAC est de 10 Mo. Les courriels dépassant 10 
Mo ne seront pas reçus. Les soumissionnaires peuvent diviser leur contenu soumis en plusieurs courriels 
en identifiant, par exemple 1 sur 3, 2 sur 3, etc.  

Il est de la seule responsabilité du soumissionnaire de veiller à ce qu'une soumission en temps opportun 
soit faite. Le Canada ne sera pas responsable des soumissions tardives reçues à destination après 
l'heure de fermeture, même si elles ont été soumises avant.  

Les soumissionnaires doivent également s'assurer que leur message électronique indique le nom légal 
de l'entité soumissionnaire. 

Section I : Soumission technique

Dans leur soumission technique, les soumissionnaires devraient démontrer leur compréhension des 
exigences contenues dans la demande de soumissions et expliquer comment ils répondront à ces 
exigences. Les soumissionnaires devraient démontrer leur capacité de façon complète, concise et claire 
pour effectuer les travaux. 

La soumission technique devrait traiter clairement et de manière suffisamment approfondie des points 
faisant l'objet des critères d'évaluation en fonction desquels la soumission sera évaluée. Il ne suffit pas de 
reprendre simplement les énoncés contenus dans la demande de soumissions. Afin de faciliter 
l'évaluation de la soumission, le Canada demande que les soumissionnaires reprennent les sujets dans 
l'ordre des critères d'évaluation, sous les mêmes rubriques. Pour éviter les recoupements, les 
soumissionnaires peuvent faire référence à différentes sections de leur soumission en indiquant le 
numéro de l'alinéa et de la page où le sujet visé est déjà traité. 

Section II : Soumission financière

3.1.1 Les soumissionnaires doivent présenter leur soumission financière en conformité avec le barème 
de prix décrit à la pièce jointe 2 Partie 4.  
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3.1.2 Fluctuation du taux de change

C3011T (2013-11-06), Fluctuation du taux de change 

3.1.3 Clauses du Guide des CCUA

Section III : Attestations 

Les soumissionnaires doivent présenter les attestations et les renseignements supplémentaires exigés à 
la Partie 5. 

Section IV : Renseignements supplémentaires 

3.1.4 L’agent de sécurité d’entreprise doit s’assurer, par l’entremise du Programme de sécurité des 
contrats que le soumissionnaire et les individus proposés sont titulaires d’une cote de sécurité 
en vigueur et au niveau exigé, tel que décrit à la Partie 6 – Exigences relatives à la sécurité, 
exigences financières et autres exigences.  
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PARTIE 4 – PROCÉDURES D'ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 

4.1 Procédures d'évaluation

a) Les soumissions seront évaluées par rapport à l'ensemble des exigences de la demande de 
soumissions, incluant les critères d'évaluation techniques et financiers. 

b) Une équipe d'évaluation composée de représentants du Canada évaluera les soumissions. 

4.1.1  Évaluation technique 

4.1.1.1. Critères techniques obligatoires

Consulter la pièce jointe 1 de la Partie 4, Critères d’évaluation techniques. 

4.1.1.2. Critères techniques cotés

Consulter la pièce jointe 1 de la Partie 4, Critères d’évaluation techniques. Une note de zéro sera 
attribuée aux critères techniques côtés qui n’auront pas été traités. 

4.1.2  Évaluation financière 

Aux fins de l’évaluation des soumissions et de la sélection de l’entrepreneur, le prix évalué d’une 
soumission sera déterminé conformément au barème de prix détaillé dans la pièce jointe 2 de la 
Partie 4, Évaluation financière – Barème de prix. 

4.2 Méthode de sélection 

4.2.1 Clause du Guide des CCUA A0027T (2012-07-16), Méthode de sélection – note combinée la plus 
haute sur le plan du mérite technique et du prix  

1. Pour être déclarée recevable, une soumission doit :  
a. respecter toutes les exigences de la demande de soumissions; et 
b. satisfaire à tous les critères obligatoires; et 
c. obtenir le nombre minimal de 17 points exigés pour l'ensemble des critères d'évaluation 

techniques cotés.  
L'échelle de cotation compte 25 points. 

2. Les soumissions qui ne répondent pas aux exigences « a) ou b) ou c) » seront déclarées non 
recevables. 

3. La sélection sera faite en fonction du meilleur résultat global sur le plan du mérite technique et du 
prix. Une proportion de 60% sera accordée au mérite technique et une proportion de 40% sera 
accordée au prix. 

4. Afin de déterminer la note pour le mérite technique, la note technique globale de chaque 
soumission recevable sera calculée comme suit : le nombre total de points obtenus sera divisé 
par le nombre total de points pouvant être accordés, puis multiplié par 60%.  

5. Afin de déterminer la note pour le prix, chaque soumission recevable sera évaluée 
proportionnellement au prix évalué le plus bas et selon le ratio de 40%.  

6. Pour chaque soumission recevable, la cotation du mérite technique et la cotation du prix seront 
ajoutées pour déterminer la note combinée. 
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7. La soumission recevable ayant obtenu le plus de points ou celle ayant le prix évalué le plus bas 
ne sera pas nécessairement choisie. La soumission recevable qui obtiendra la note combinée la 
plus élevée pour le mérite technique et le prix sera recommandée pour l'attribution du contrat. 

Le tableau ci-dessous présente un exemple où les trois soumissions sont recevables et où la 
sélection de l'entrepreneur se fait en fonction d'un ratio de 60/40 à l'égard du mérite technique et du 
prix, respectivement. Le nombre total de points pouvant être accordé est de 135, et le prix évalué le 
plus bas est de 45 000,00 $ (45). 

Méthode de sélection - Note combinée la plus haute sur le plan du mérite technique (60%) et du prix (40%)

Soumissionnaire 
1 

Soumissionnaire 
2 

Soumissionnaire 
3 

Note technique globale 115/135 89/135 92/135 

Prix évalué de la soumission $55,000.00 $50,000.00 $45,000.00 

Calculs 

Note pour le mérite technique 115/135 x 60 = 51.11 89/135 x 60 = 39.56 92/135 x 60 = 40.89 

Note pour le prix 45/55 x 40 = 32.73 45/50 x 40 = 36.00 45/45 x 40 = 40.00 

Note combinée 83.84 75.56 80.89 

Évaluation globale 1er 3e 2e

4.2.2 Dans le cas où deux offres recevables ou plus ont la même note combinée la plus élevée de 
mérite technique et de prix, ces offres seront classées par ordre décroissant des notes globales 
obtenues pour tous les critères techniques cotés détaillés dans la pièce jointe 1 de la partie 4 - 
critères techniques; l'offre recevable obtenant le score global le plus élevé étant classée au 
premier rang. 
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PIÈCE JOINTE 1 DE LA PARTIE 4 – CRITÈRES TECHNIQUES 

Critères techniques obligatoires  

La soumission doit répondre aux critères techniques obligatoires énoncés ci-dessous. Le 
soumissionnaire doit fournir la documentation nécessaire afin de démontrer qu’il répond à chaque 
exigence.   

Les soumissions qui ne respectent pas les critères techniques obligatoires seront jugées non 
recevables. Chaque critère technique obligatoire doit être abordé séparément. 

Une grille d’évaluation distincte doit être présentée pour chaque ressource proposée. 

Nom de la ressource : __________________________________ 

Remarque à l’intention des soumissionnaires : Pour chaque critère, veuillez indiquer à quelle page de la 
proposition se trouvent les détails correspondants.

Numéro Critère technique obligatoire Satisfait/
ne 
satisfait 
pas

Référence à la 
proposition du 
soumissionnaire 

O1 Expérience du soumissionnaire

Le soumissionnaire doit démontrer qu’il mène, depuis au moins 
cinq (5) ans avant la date de clôture de la demande de 
propositions, des activités dans le domaine des soins de santé, 
et donner des services fournis. 

Pour être pris en considération, les exemples du 
soumissionnaire doivent comprendre les renseignements 
suivants :  

a) Le nom du client ou de l’organisation cliente; 
b) La date de début et la date de fin des services offerts 

(MM-AAAA à MM-AAAA); 
c) Les coordonnées d’une personne pouvant confirmer 

l’information (nom, numéro de téléphone ou adresse de 
courriel); 

d) Une courte description des services fournis.  

 Oui 

 Non 

O2 Ressources proposées par le soumissionnaire 

Le soumissionnaire doit proposer deux (2) ressources de sexe 
féminin : une préposée aux bénéficiaires principale, et une 
préposée remplaçante. Le soumissionnaire doit nommer ces 
personnes, tel qu’il est indiqué à la section IV de la partie 3 
(Renseignements supplémentaires). 

Pour les deux préposées, le soumissionnaire doit fournir un 
curriculum vitæ qui montre que chacune a acquis au moins 
vingt-quatre (24) mois d’expérience comme préposée aux 
bénéficiaires, et liée à ce qui est décrit dans l’énoncé des 
travaux, au cours des dix (10) années précédant la date de 
clôture de la présente DP. 

 Oui 

 Non 
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O3 Ressources proposées par le soumissionnaire : 
Qualifications  
Le soumissionnaire doit démontrer que la préposée aux 
bénéficiaires et la remplaçante détiennent une attestation valide 
de préposé aux bénéficiaires, délivrée par un établissement 
agréé*. 

Pour répondre aux exigences du critère O3, le soumissionnaire 
doit fournir avec sa soumission une copie de l’attestation de 
chacune des deux préposées. 

*Un établissement agréé s’entend d’un établissement public ou 
privé autorisé à décerner des diplômes, des grades et d’autres 
titres de compétence aux termes d’une loi privée ou publique 
d’une législature provinciale ou territoriale ou en vertu d’un 
mécanisme d’assurance qualité mandaté par le gouvernement. 
Il est entendu que cela comprend les établissements autorisés à 
décerner des grades dans le cadre de programmes précis de 
formation générale. 

 Oui 

 Non 

O4 Ressources proposées par le soumissionnaire : 
Secourisme et RCR 

La préposée aux bénéficiaires proposée et sa remplaçante 
doivent toutes les deux posséder un certificat en secourisme et 
en réanimation cardiorespiratoire (RCR) délivré par un 
établissement agréé*. 

Pour démontrer qu’il répond au critère O4, le soumissionnaire 
doit fournir avec sa soumission une copie du certificat valide et 
à jour de chacune des deux préposées aux bénéficiaires. 

O5 Ressources proposées par le soumissionnaire : Aides 
techniques et Technologies d’assistance et d’adaptation 

Les personnes proposées comme préposée aux bénéficiaires et 
comme remplaçante doivent posséder des connaissances 
fonctionnelles en matière d’aides techniques* et de technologies 
d’assistance et d’adaptation (ATTAA)**. 

Pour chacune des ressources proposées, le soumissionnaire 
doit fournir un curriculum vitae indiquant où et quand cette 
expérience professionnelle a été acquise, y compris ce qui suit : 

a) Le nom de l’organisation; 
b) La date de début et la date de fin des services offerts 

(MM-AAAA à MM-AAAA); 
c) Les coordonnées d’une personne pouvant confirmer 

l’information (nom, numéro de téléphone ou adresse de 
courriel, s’il y a lieu); 

d) Une courte description des tâches accomplies et des 
ATTAA utilisées. 

*Une aide technique s’entend d’un dispositif électronique ou non 
électronique qui aide une personne vivant avec le handicap à 
mener ses activités quotidiennes (un dispositif qui l’aide à lire ou 
à entendre, par exemple) et qui améliore les capacités 
entravées par le handicap. 

 Oui 

 Non
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**Les technologies d’assistance et d’adaptation sont utilisées 
par les personnes vivant avec le handicap, tandis que les 
technologies d’adaptation englobent tous les dispositifs 
spécialement conçus pour ces personnes, et ne sont 
généralement pas utilisées par celles qui n’ont pas de handicap. 

O6 Ressources proposées par le soumissionnaire : Expérience 
en informatique 

Les personnes proposées comme préposée aux bénéficiaires et 
comme remplaçante doivent posséder des connaissances 
fonctionnelles de la suite Microsoft Office 2003 ou d’une version 
plus récente, ainsi que des systèmes d’exploitation Microsoft 
Windows XP ou 10. 

Pour chaque ressource proposée, le soumissionnaire doit 
présenter un curriculum vitæ qui montre que la personne a au 
moins deux (2) ans d’expérience de l’utilisation de la suite 
Microsoft Office 2003 ou d’une version plus récente, ainsi que 
des systèmes d’exploitation Microsoft Windows XP ou 10. 

Pour être prises en considération, les justifications de 
l’expérience doivent comprendre les renseignements suivants : 

a) Le nom de l’organisation; 
b) La date de début et la date de fin des services offerts 

(MM-AAAA à MM-AAAA); 
c) Les coordonnées d’une personne pouvant confirmer 

l’information (nom, numéro de téléphone ou adresse de 
courriel, s’il y a lieu); 

d) Une courte description des tâches réalisées. 

 Oui 

 Non 

O7 Ressources proposées par le soumissionnaire : Exigences 
linguistiques 

Le soumissionnaire doit démontrer que les ressources 
proposées répondent aux exigences linguistiques définies dans 
la section 6 de l’énoncé des travaux. 

 Oui 

 Non

ÉVALUATION FINALE : SATISFAIT / NE SATISFAIT PAS 
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Critères Techniques cotés  

Les soumissions qui répondent à tous les critères techniques obligatoires seront évaluées et cotées selon 
ce qui est indiqué dans les tableaux ci-dessous. 

Les soumissions dont le pointage est inférieur au minimum indiqué seront jugées non recevables. 
Chaque critère technique coté devrait être traité séparément. 

On recommande aux soumissionnaires de présenter leur expérience dans l’ordre des critères présenté 
ici, et de manière détaillée et approfondie pour permettre de bien les évaluer. Les examinateurs pourront 
devoir confirmer les renseignements ou chercher à obtenir des précisions.  

Une grille d’évaluation distincte doit être présentée pour chaque ressource proposée. 

Nom de la ressource : __________________________________ 

Numéro Critère 
Nombre 
maximum 
de points 

Référence à la proposition 
du soumissionnaire 

C1 Expérience de chaque ressource 

Le curriculum vitae présenté pour chaque ressource 
proposée par le soumissionnaire (préposée aux 
bénéficiaires et remplaçante) doit décrire son 
expérience comme préposée aux bénéficiaires acquise 
au cours des dix (10) années précédant la date de 
clôture de la présente DP. 

Voici comment les points seront accordés (par 
ressource) : 

 Aucune information, ou moins de 24 mois 
d’expérience = 0 point. 

 24 à 29 mois d’expérience = 1 point 
 30 à 48 mois d’expérience = 5 points 
 49 mois d’expérience et plus = 10 points 

/10 
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C2 Expérience des ressources – Aides techniques et 
technologies d’assistance et d’adaptation 

Pour chaque ressource proposée, le soumissionnaire 
doit présenter un CV indiquant l’expérience qui a permis 
à la ressource d’acquérir ces connaissances. 

L’expérience doit indiquer : 

a) Le nom de l’organisation; 
b) La période de prestation des services (MM-

AAAA à MM-AAAA); 
c) Les coordonnées d’une personne pouvant 

confirmer l’information (nom, numéro de 
téléphone ou adresse de courriel, s’il y a lieu); 

d) Une courte description des tâches réalisées. 

*Une aide technique est un dispositif électronique ou 
non électronique qui aide une personne vivant avec le 
handicap à mener ses activités quotidiennes (lire ou 
entendre, par exemple) et qui améliore les capacités 
autrement entravées par le handicap. 

**Les technologies d’assistance et d’adaptation sont 
utilisées par les personnes vivant avec le handicap, 
tandis que les technologies d’adaptation englobent tous 
les dispositifs spécialement conçus pour ces personnes, 
et ne sont généralement pas utilisées par celles qui 
n’ont pas de handicap. 

Voici comment les points seront accordés (par 
ressource) : 

 Aucune information, ou moins de 3 mois 
d’expérience = 0 points. 

 4 à 12 mois d’expérience = 1 point 
 13 à 24 mois d’expérience = 3 points 
 25 à 36 mois d’expérience = 5 points 
 37 mois d’expérience ou plus = 7 points 

/7 
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C3 Qualification des ressources  

Les qualifications de chaque ressource doivent 
répondre au critère obligatoire O3 et seront cotées selon 
le niveau obtenu. 

Voici comment les points seront accordés (par 
ressource) : 

 Certificat lié aux soins à la personne = 1 point 
 Diplôme postsecondaire ou universitaire lié aux 

soins à la personne = 3 points 

*Un établissement agréé est défini comme un 
établissement public ou privé autorisé à décerner des 
diplômes, des grades et d’autres titres de compétence 
aux termes d’une loi privée ou publique d’une législature 
provinciale ou territoriale ou en vertu d’un mécanisme 
d’assurance qualité mandaté par le gouvernement. Il est 
entendu que cela comprend les établissements 
autorisés à décerner des grades dans le cadre de 
programmes précis de formation générale.  

/3

R4 Expérience des ressources – Expérience en 
informatique  

Le curriculum vitae présenté pour chaque ressource 
proposée par le soumissionnaire (préposée aux 
bénéficiaires et remplaçante) doit décrire son 
expérience de l’utilisation de la suite Microsoft 
Office 2003 (ou une version plus récente) et un système 
d’exploitation Microsoft Windows XP ou 10. 

Voici comment les points seront accordés (par 
ressource) : 

 Aucune information, ou moins de 24 mois 
d’expérience= 0 point. 

 24 à 36 mois d’expérience = 2 points 
 37 à 48 mois d’expérience = 3 points 
 49 mois d’expérience ou plus = 5 points 

/5 

Minimum requis : 17 points

Total des points accordés  /25 
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PIÈCE JOINTE 2 DE LA PARTIE 4 – BARÈME DE PRIX 

Le soumissionnaire doit compléter le barème de prix et l'inclure dans son offre financière. Au minimum, 
l’offrant doit répondre à ce barème de prix en incluant dans son offre financière, pour chacune des 
périodes de service précisées ci-dessous, un taux horaire ferme tout compris (en dollars canadiens), pour 
chacune des catégories de ressources identifiées.

Les données volumétriques (estimations) comprises dans ce barème de prix sont fournies uniquement 
aux fins de la détermination du prix évalué de chaque offre. Elles ne doivent pas être considérées comme 
une garantie contractuelle. Leur inclusion dans ce barème de prix ne représente pas un engagement de 
la part du Canada que son utilisation future des services décrits dans la demande d’offres à commandes 
correspondra à ces données. 

Les taux indiqués ci-dessous, lorsque proposés par le soumissionnaire, comprennent les frais qui 
suivent, qui peuvent devoir être engagés afin de répondre aux conditions de tout contrat subséquent 
pouvant découler de sa soumission :  

(a) tous les frais de déplacement et de subsistance pour des travaux exécutés à l’intérieur de la 
région de la capitale nationale (RCN). La région de la capitale nationale est définie dans la Loi 
sur la capitale nationale, L.R. 1985, ch. N-4, S.2, qui peut être consultée sur le site Web du 
ministère de la Justice à l’adresse suivante : http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/N-4/page-
1.html#docCont

(b) tous les frais relatifs aux déplacements entre l'établissement de l'entrepreneur et la RCN  

(c) tous les frais de déplacement et de subsistance liés à la réinstallation de personnel dans le 
but de satisfaire aux conditions de tout contrat subséquent. Ces frais ne peuvent pas être 
imputés directement et séparément des honoraires professionnels à tout contrat subséquent 
qui pourrait découler de la demande de soumissions. 

Les taux proposés par le soumissionnaire pour la catégorie de personnel sont les suivants :  

PÉRIODE INITIALE DU CONTRAT : Date du contrat jusqu’au 31 mars 2022  

Catégorie 

(B) (C) (D) (E)

Nom 
Nombre 
d'heures 
estimé 

Taux horaire 
ferme

Coût total 
estimatif 
E=CxD 

Préposée aux bénéficiaires 
principale  

1763 $ $ 

Préposée remplaçante 

PÉRIODE DE PROLONGATION 1 : 1ier avril 2022 jusqu’au 31 mars 2023 

Catégorie 

(B) (C) (D) (E)

Nom 
Nombre 
d'heures 
estimé 

Taux horaire 
ferme

Coût total 
estimatif 
E=CxD 

Préposée aux bénéficiaires 
principale  

1875 $ $ 

Préposée remplaçante 
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PÉRIODE DE PROLONGATION 2 : 1ier avril 2023 jusqu’au 31 mars 2024 

Catégorie 

(B) (C) (D) (E)

Nom 
Nombre 
d'heures 
estimé 

Taux horaire 
ferme

Coût total 
estimatif 
E=CxD 

Préposée aux bénéficiaires 
principale  

1875 $ $

Préposée remplaçante 

Le prix total évalué de la soumission – Pour raisons 
d’évaluations seulement 

(Période initiale du contrat + Période de prolongation 1+ 
Période de prolongation 2)  $ 
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PARTIE 5 – ATTESTATIONS ET RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 

Les soumissionnaires doivent fournir les attestations et les renseignements supplémentaires exigés pour 
qu’un contrat leur soit attribué.  

Les attestations que les soumissionnaires remettent au Canada peuvent faire l’objet d’une vérification à 
tout moment par le Canada. À moins d’indication contraire, le Canada déclarera une soumission non 
recevable, ou à un manquement de la part de l’entrepreneur s’il est établi qu’une attestation du 
soumissionnaire est fausse, sciemment ou non, que ce soit pendant la période d’évaluation des 
soumissions, ou pendant la durée du contrat. 

L'autorité contractante aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les 
attestations du soumissionnaire. À défaut de répondre et de coopérer à toute demande ou exigence 
imposée par l’autorité contractante, la soumission sera déclarée non recevable, ou constituera un 
manquement aux termes du contrat.

5.1 Attestations exigées avec la soumission 

Les soumissionnaires doivent fournir les attestations suivantes dûment remplies avec leur soumission. 

5.1.1 Dispositions relatives à l’intégrité - déclaration de condamnation à une infraction 

Conformément aux dispositions relatives à l’intégrité des instructions uniformisées, tous les 
soumissionnaires doivent présenter avec leur soumission, s’il y a lieu, le formulaire de déclaration 
d’intégrité disponible sur le site Web Intégrité – Formulaire de déclaration (http://www.tpsgc-
pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html), afin que leur soumission ne soit pas rejetée du processus 
d’approvisionnement. 

5.2 Attestations préalables à l’attribution du contrat et renseignements supplémentaires 

Les attestations et les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous devraient être remplis et 
fournis avec la soumission mais ils peuvent être fournis plus tard. Si l'une de ces attestations ou 
renseignements supplémentaires ne sont pas remplis et fournis tel que demandé, l'autorité contractante 
informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel les renseignements doivent être fournis. À 
défaut de fournir les attestations ou les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous dans le 
délai prévu, la soumission sera déclarée non recevable. 

5.2.1 Dispositions relatives à l’intégrité – documentation exigée 

Conformément à l’article intitulé Renseignements à fournir lors d’une soumission, de la passation d’un 
contrat ou de la conclusion d’un accord immobilier de la Politique d’inadmissibilité et de suspension
(http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html), le soumissionnaire doit présenter la 
documentation exigée, s’il y a lieu, afin que sa soumission ne soit pas rejetée du processus 
d’approvisionnement. 

5.2.2 Attestations additionnelles préalables à l'attribution du contrat 

5.2.2.1 Statut et disponibilité du personnel 

Clause du Guide des CCUA A3005T (2010-08-16) Statut et disponibilité du personnel 

5.2.2.2 Études et expérience 

Clause du Guide des CCUA A3010T (2010-08-16), Études et expérience 

Clause du Guide des CCUA A3015C (2014-06-26), Attestations - contrat 
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PARTIE 6 – EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ  

6.1 Exigences relatives à la sécurité 

1. À la date de clôture des soumissions, les conditions suivantes doivent être respectées : 

a) le soumissionnaire doit détenir une attestation de sécurité d’organisme valable tel 
qu’indiqué à la Partie 7 – Clauses du contrat subséquent; 

b) les individus proposés par le soumissionnaire et qui doivent avoir accès à des 
renseignements ou à des biens de nature protégée ou classifiée ou à des établissements 
de travail dont l'accès est réglementé doivent posséder une attestation de sécurité tel 
qu’indiqué à la Partie 7– Clauses du contrat subséquent; 

c) le soumissionnaire doit fournir le nom de tous les individus qui devront avoir accès à des 
renseignements ou à des biens de nature protégée ou classifiée ou à des établissements 
de travail dont l'accès est réglementé; 

2. Pour de plus amples renseignements sur les exigences relatives à la sécurité, les 
soumissionnaires devraient consulter le site Web du Programme de sécurité des contrats de 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-
src/introduction-fra.html). 
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PARTIE 7 – CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT 

Les clauses et conditions suivantes s'appliquent à tout contrat subséquent découlant de la demande de 
soumissions et en font partie intégrante.  

7.1 Énoncé des travaux  

L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément à l'énoncé des travaux qui se trouve à l'annexe 
« A ». 

7.2 Clauses et conditions uniformisées 

Toutes les clauses et conditions identifiées dans le contrat par un numéro, une date et un titre sont 
reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 

7.2.1 Conditions générales 

2035 (2020-05-28), Conditions générales - besoins plus complexes de services, s'appliquent au contrat et 
en font partie intégrante. 

7.3 Exigences relatives à la sécurité 

7.3.1 Les exigences relatives à la sécurité suivantes (LVERS et clauses connexes, tel que prévu par le 
Programme de sécurité des contrats) s’appliquent et font partie intégrante du contrat. 

1.  L’entrepreneur ou l’offrant doit détenir en permanence, pendant l’exécution du contrat ou de 
l’offre à commandes, une attestation de vérification d’organisation désignée (VOD) en vigueur, 
délivrée par le Programme de sécurité des contrats (PSC), Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada (TPSGC).

2.  Les membres du personnel de l’entrepreneur ou de l’offrant devant avoir accès à des 
renseignements ou à des biens PROTÉGÉS, ou à des établissements dont l’accès est 
réglementé, doivent TOUS détenir une cote de FIABILITÉ en vigueur, délivrée ou approuvée par 
le PSC, TPSGC.  

3.  L’entrepreneur ou l’offrant NE DOIT PAS emporter de renseignements ou de biens PROTÉGÉS 
hors des établissements visés; et l’entrepreneur ou l’offrant doit s’assurer que son personnel est 
au courant de cette restriction et qu’il la respecte.  

4.  Les contrats de sous-traitance comportant des exigences relatives à la sécurité NE DOIVENT 
PAS être attribués sans l’autorisation écrite préalable du PSC, TPSGC. 

5.  L’entrepreneur ou l’offrant doit respecter les dispositions : 

a) de la Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité et directive de sécurité (s’il y 
a lieu), reproduite ci-joint à l’Annexe C; 

b)  du Manuel de la sécurité industrielle (dernière édition). 

7.3.2 L’agent de sécurité d’entreprise doit s’assurer, par l’entremise du Programme de sécurité des 
contrats que le soumissionnaire et les individus proposés sont titulaires d’une cote de sécurité 
en vigueur et au niveau exigé. 

7.4 Durée du contrat 

7.4.1 Période du contrat 

La période du contrat est à partir de la date du contrat jusqu'au 31 mars 2022 inclusivement. 
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7.4.2 Option de prolongation du contrat 

L'entrepreneur accorde au Canada l'option irrévocable de prolonger la durée du contrat pour au plus 
deux périodes supplémentaires d’une année chacune, selon les mêmes conditions. L'entrepreneur 
accepte que pendant la période prolongée du contrat, il sera payé conformément aux dispositions 
applicables prévues à la Base de paiement. 

Le Canada peut exercer cette option à n'importe quel moment, en envoyant un avis écrit à l'entrepreneur  
avant la date d'expiration du contrat. Cette option ne pourra être exercée que par l'autorité contractante et 
sera confirmée, pour des raisons administratives seulement, par une modification au contrat. 

7.5 Responsables 

7.5.1 Autorité contractante 

L'autorité contractante pour le contrat est:  

Marie-Anne Clancy 
Spécialiste en approvisionnement  
Services publics et Approvisionnement Canada 
Direction générale des finances et de l'administration 
Services des approvisionnements ministériels  
Marie-Anne.Clancy@tpsgc-pwgsc.gc.ca

L'autorité contractante est responsable de la gestion du contrat, et toute modification doit être autorisée 
par écrit par l'autorité contractante. L'entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux dépassant la portée 
du contrat ou des travaux qui n'y sont pas prévus, suite à des demandes ou instructions verbales ou 
écrites de toute personne autre que l'autorité contractante. 

7.5.2 Chargé de projet  (À insérer lors de l'attribution du contrat) 

Le chargé de projet pour le contrat est : 

Nom : __________ 
Titre : __________ 
Organisation : __________ 
Adresse : __________ 

Téléphone : ___-___-_______ 
Télécopieur : ___-___-_______ 
Courriel : ___________ 

En son absence, le chargé de projet est : 

Nom : __________ 
Titre : __________ 
Organisation : __________ 
Adresse : __________ 

Téléphone : ___-___-_______ 
Télécopieur : ___-___-_______ 
Courriel : ___________ 

Le chargé de projet représente le ministère ou l'organisme pour lequel les travaux sont exécutés dans le 
cadre du contrat. Il est responsable de toutes les questions liées au contenu technique des travaux 
prévus dans le contrat. On peut discuter des questions techniques avec le chargé de projet; cependant, 
celui-ci ne peut pas autoriser les changements à apporter à l'énoncé des travaux. De tels changements 
peuvent être effectués uniquement au moyen d'une modification au contrat émise par l'autorité 
contractante. 
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7.5.3 Représentant de l'entrepreneur  (À insérer lors de l'attribution du contrat) 

7.6 Divulgation proactive de marchés conclus avec d’anciens fonctionnaires 

En fournissant de l’information sur son statut en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en 
vertu de la Loi sur la pension de la fonction publique (LPFP), l’ entrepreneur a accepté que cette 
information soit publiée sur les sites Web des ministères, dans le cadre des rapports de divulgation 
proactive des marchés, et ce, conformément à l’Avis sur la Politique des marchés : 2019-01 du 
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada. 

7.7 Paiement 

7.7.1 Base de paiement 

L'entrepreneur sera payé des taux horaires fermes, tel que spécifié à l'annexe B - Base de paiement, 
pour les travaux exécutés conformément au contrat. Les taxes applicables sont en sus.  

7.7.2 Limitation des dépenses 

1. La responsabilité totale du Canada envers l'entrepreneur en vertu du contrat ne doit pas dépasser la 

somme de _________ $ (insérer le montant au moment de l'attribution du contrat). Les taxes 

applicables sont en sus. 

2. Aucune augmentation de la responsabilité totale du Canada ou du prix des travaux découlant de tout 
changement de conception, de toute modification ou interprétation des travaux, ne sera autorisée ou 
payée à l'entrepreneur, à moins que ces changements de conception, modifications ou interprétations 
n'aient été approuvés, par écrit, par l'autorité contractante avant d'être intégrés aux travaux. 
L'entrepreneur n'est pas tenu d'exécuter des travaux ou de fournir des services qui entraîneraient une 
augmentation de la responsabilité totale du Canada à moins que l'augmentation n'ait été autorisée 
par écrit par l'autorité contractante. L'entrepreneur doit informer, par écrit, l'autorité contractante 
concernant la suffisance de cette somme :  

a. lorsque 75 % de la somme est engagée, ou 

b. quatre mois avant la date d'expiration du contrat, ou 

c. dès que l'entrepreneur juge que les fonds du contrat sont insuffisants pour l'achèvement 
des travaux,  

selon la première de ces conditions à se présenter.  

Lorsqu'il informe l'autorité contractante que les fonds du contrat sont insuffisants, l'entrepreneur doit lui 
fournir par écrit une estimation des fonds additionnels requis. La présentation de cette information par 
l'entrepreneur n'augmente pas la responsabilité du Canada à son égard 

7.7.3 Paiement mensuel

Le Canada paiera l'entrepreneur chaque mois pour les travaux complétés pendant le mois visé par la 
facture conformément aux dispositions de paiement du contrat si : 

a. une facture exacte et complète ainsi que tout autre document exigé par le contrat ont été soumis 
conformément aux instructions de facturation prévues au contrat; 

b. tous ces documents ont été vérifiés par le Canada; 

c. les travaux livrés ont été acceptés par le Canada. 
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7.7.4 Vérification du temps 

Le temps facturé et l'exactitude du système d'enregistrement du temps de l'entrepreneur peuvent faire 
l'objet d'une vérification par le Canada, avant ou après que l'entrepreneur ait été payé. Si la vérification 
est effectuée après le paiement, l'entrepreneur devra rembourser, à la demande du Canada, tout 
paiement en trop. 

7.8 Instructions relatives à la facturation 

1. L'entrepreneur doit soumettre ses factures conformément à l'article intitulé « Présentation des 
factures » des conditions générales. Les factures ne doivent pas être soumises avant que tous 
les travaux identifiés sur la facture soient complétés. 

Chaque facture doit être appuyée par:  

a. une copie des feuilles de temps pour corroborer le temps de travail réclamé; et, s'il y a 
lieu ;

b. une copie des factures, reçus, pièces justificatives pour tous les frais de déplacement et 
de subsistance. 

2. Les factures doivent être distribuées comme suit :  

a. une copie doit être envoyée à l'autorité contractante identifiée sous l'article intitulé 
« Responsables » du contrat. 

b. L'entrepreneur doit inclure le numéro de facture et le numéro de contrat (bon de 
commande) dans la ligne d'objet de votre courriel. Limite d'une facture par e-mail.

7.9 Attestations et renseignements supplémentaires 

7.9.1 Conformité 

À moins d’indication contraire, le respect continu des attestations fournies par l'entrepreneur avec sa 
soumission ou préalablement à l’attribution du contrat, ainsi que la coopération constante quant aux 
renseignements supplémentaires, sont des conditions du contrat et leur non-respect constituera un 
manquement de la part de l’entrepreneur. Les attestations pourront faire l'objet de vérifications par le 
Canada pendant toute la durée du contrat.  

7.10 Lois applicables 

Le contrat doit être interprété et régi selon les lois en vigueur ____________ (À insérer lors de l'attribution 
du contrat) et les relations entre les parties seront déterminées par ces lois. 

7.11 Ordre de priorité des documents 

En cas d'incompatibilité entre le libellé des textes énumérés dans la liste, c'est le libellé du document qui 
apparaît en premier sur la liste qui l'emporte sur celui de tout autre document qui figure plus bas sur la 
liste. 

a) les articles de la convention; 
b) les conditions générales - 2035 (2020-05-28), Conditions générales - besoins plus complexes de 

services;
c) l'Annexe « A », Énoncé des travaux; 
d) l'Annexe « B », Base de paiement; 
e) l'Annexe « C », Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité; 
f) l'Annexe « D », Entente de non-divulgation 
g) la soumission de l'entrepreneur datée du _______ (inscrire la date de la soumission)  

7.12 Assurances  

Clause du Guide des CCUA G1005C (2016-01-28), Assurance – aucune exigence particulière 
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7.13 Personnes identifiées 

L'entrepreneur doit fournir les services des personnes suivantes pour la réalisation des travaux indiqués 
dans le contrat :   

 Préposée aux bénéficiaires principale : _________  (À insérer lors de l'attribution du contrat)

 Préposée remplaçante : ________  (À insérer lors de l'attribution du contrat)

7.14 Résiliation avec avis de trente jours  

Clause du Guide des CCUA A0072C (2008-12-12) Résiliation avec avis de trente jours  

7.15 Règlement des différends 

(a) Les parties conviennent de maintenir une communication ouverte et honnête concernant les 
travaux pendant toute la durée de l’exécution du marché et après. 

(b) Les parties conviennent de se consulter et de collaborer dans l’exécution du marché, d’informer 
rapidement toute autre partie des problèmes ou des différends qui peuvent survenir et de tenter 
de les résoudre. 

(c) Si les parties n’arrivent pas à résoudre un différend au moyen de la consultation et de la 
collaboration, les parties conviennent de consulter un tiers neutre offrant des services de 
règlement extrajudiciaire des différends pour tenter de régler le problème.  

(d) Vous trouverez des choix de services de règlement extrajudiciaire des différends sur le site Web 
Achats et ventes du Canada sous le titre « Règlement des différends ». 
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ANNEXE « A » 

ÉNONCÉ DES TRAVAUX 

1. TITRE

Préposés aux bénéficiaires

2. OBJECTIF 

Services publics et Approvisionnement Canada (SPAC) souhaite obtenir les services d’une préposée aux 
bénéficiaires et d’une remplaçante pour fournir des services auxiliaires à une employée afin de l’aider à 
exécuter des tâches quotidiennes et professionnelles pendant les heures de travail.  

Les « services auxiliaires » sont définis comme des services qui sont fournis aux personnes handicapées 
ayant besoin d’aide pour exécuter leurs fonctions et pour effectuer certaines activités quotidiennes 
pendant leurs heures de travail (dans la Directive sur l’obligation de prendre des mesures d’adaptation 
https ://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32634).   

3. CONTEXTE

Une employée de SPAC qui vit avec un handicap reconnu dans le Programme d’équité en matière 
d’emploi a besoin des services d’une préposée aux bénéficiaires pour faciliter sa mobilité et fournir des 
soins à la personne.

4. BESOINS 

4.1 SPAC souhaite obtenir les services d’une préposée aux bénéficiaires pour fournir des services 
auxiliaires à une employée vivant avec le handicap. L’exigence que les services soient fournis par 
une femme découle d’une obligation de SPAC en vertu de la loi de répondre précisément aux 
besoins de cette employée en matière d’adaptation.   

4.2 SPAC recherche une préposée aux bénéficiaires qui fournira des services auxiliaires chaque jour, à 
raison de 7,5 heures par jour, 5 jours par semaine (du lundi au vendredi) à hauteur de 37,5 heures 
par semaine pendant 52 semaines. La préposée aux bénéficiaires devra parfois faire des heures 
supplémentaires.   

4.3 La préposée aux bénéficiaires fournira des services auxiliaires à l’employée sur divers lieux de travail 
dans la région de la capitale nationale (RCN). Les services auxiliaires seront également requis 
lorsque l’employée devra participer à des réunions extérieures, faire des déplacements interurbains, 
et participer à des activités ou à des formations. 

4.4 Les services de la préposée aux bénéficiaires ne seront pas requis le week-end, les jours fériés ou 
les jours de congé de l’employée. La préposée aux bénéficiaires fournira des services le jour de la 
Famille en février, qui n’est pas férié pour les fonctionnaires fédéraux.   

4.5 Préposée remplaçante : Le fournisseur devra fournir sans délai une autre préposée aux bénéficiaires 
pour remplacer la préposée aux bénéficiaires lorsque celle-ci ne pourra exercer ses fonctions ou 
lorsqu’elle sera absente.  

4.6 SPAC donnera un préavis d’annulation de 24 heures si l’employée de SPAC est absente ou en 
congé, à défaut de quoi SPAC versera à la préposée aux bénéficiaires, par l’entremise du 
fournisseur, un paiement correspondant à une journée de travail de 7,5 heures.  

4.7 Divulgation de renseignements : Le fournisseur, la préposée aux bénéficiaires et sa remplaçante 
doivent assurer la confidentialité de toutes les informations professionnelles et personnelles relatives 
à SPAC et à l’employée de SPAC; et ne doivent divulguer aucun renseignement obtenu dans 
l’exercice de leurs fonctions.  

4.8 Le fournisseur mettra à disposition de SPAC les services d’une préposée aux bénéficiaires qualifiée, 
et dont le comportement et les communications avec l’employée de SPAC seront toujours 
professionnels, discrets et respectueux. Si la préposée aux bénéficiaires ne répond pas à cette 



N° de l'invitation - Solicitation No. 
10070146 

Page 28 of - de 36

exigence, le fournisseur devra remplacer la préposée aux bénéficiaires dans les 24 heures suivant 
l’avis de SPAC à cet effet. 

5. TÂCHES

La préposée aux bénéficiaires fournira des services auxiliaires à l’employée de SPAC (une gestionnaire) 
dans un milieu axé sur le travail d’équipe. Elle lui apportera des services auxiliaires et de soin à la 
personne, et l’aidera à s’acquitter des aspects administratifs de son travail et des fonctions de son poste : 

 Aider l’employée au quotidien sur son lieu de travail et lors de déplacements professionnels; 

 Aider l’employée à soulever et à porter des objets;  

 Aider l’employée à pousser, tirer, et atteindre des objets;  

 Aider l’employée à prendre les repas et à s’habiller;  

 Aider l’employée à manipuler et à porter des objets, y compris des objets lourds et encombrants 
comme des chaises de bureau, des bannières et des tables de kiosque, et des chariots et des 
porte-documents contenant des documents;  

 Aider l’employée à préparer et à porter des repas et des boissons dans son lieu de travail;  

 Aider l’employée à acheter des aliments et des boissons pendant les heures de travail; 

 Aider l’employée à mettre et à enlever ses vêtements et ses chaussures; 

 Aider l’employée lorsque celle-ci doit se pencher, ou porter, soulever, atteindre ou déplacer des 
objets sur le lieu de travail;  

 Apporter des compétences informatiques et organisationnelles avancées pour aider efficacement 
l’employée à exécuter, entre autres, des tâches telles que la gestion du courrier électronique; la 
rédaction et l’envoi de courriers électroniques et de correspondance dictés par l’employée de 
SPAC; la recherche sur Internet selon les instructions de l’employée; la recherche, la sauvegarde 
et la récupération de documents selon les instructions de l’employée; la rédaction de documents 
et la préparation de présentations PowerPoint selon les instructions de l’employée, y compris le 
formatage et l’édition; ainsi que le remplissage de divers formulaires électroniques selon les 
instructions de l’employée; 

 Prendre des notes pour résumer efficacement l’information entendue ou observée pendant des 
réunions, y compris de haut niveau, des séances d’information, des présentations, des activités 
d’apprentissage et de formation, et des activités de réseautage; 

 Aider l’employée à utiliser des accessoires fonctionnels, des outils informatiques et la technologie 
informatique adaptée;  

 Aider l’employée pendant les réunions internes et externes, les présentations, les séances 
d’information, les activités de formation, les ateliers, et les autres activités, y compris pendant les 
déplacements; 

 Coordonner en temps utile les appareils et accessoires fonctionnels et autres éléments et 
documents requis par la gestionnaire pour participer activement aux réunions et aux activités;  

 Apporter son aide dans toutes les autres activités professionnelles liées ou non à ce qui précède. 

6. LANGUE DE TRAVAIL  

La préposée aux bénéficiaires et sa remplaçante doivent être bilingues en français et en anglais et 
répondre aux critères ci-après en matière d’expression orale, de compréhension écrite, et d’expression 
écrite dans les deux langues :  

Langues : français et anglais  

Niveau intermédiaire

Expression orale Une personne conversant à ce niveau peut : 

 mener une conversation sur des sujets concrets et relater ses actions; 
 donner des instructions précises aux employés; 
 décrire et expliquer des faits. 
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Compréhension 
écrite 

Une personne à ce niveau de lecture peut : 

 saisir le sens général de la plupart des textes liés à son travail; 
 dégager des éléments d’information précis dans l’écrit; 
 distinguer les idées principales et secondaires. 

Expression écrite Une personne à ce niveau de rédaction peut : 

 traiter de l’information explicite sur des sujets touchant son travail grâce 
à sa maîtrise suffisante de la grammaire et du vocabulaire. 

7. EXIGENCES ET CONTRAINTES 

7.1 Pendant toute la durée du contrat, la préposée aux bénéficiaires et sa remplaçante doivent posséder 
au moins les qualifications ci-après :  

 Formation en secourisme  

 Formation en RCR  

 Formation en mesures de sécurité et d’urgence  

 Certification à titre de préposé aux services de soutien à la personne  

7.2 Dans leur travail, la préposée aux bénéficiaires et sa remplaçante doivent faire preuve de ce qui suit : 

 Respect  

 Capacité de maintenir une relation de travail confidentielle  

 Capacité de suivre des directives données de vive voix ou par écrit 

 Capacité de communiquer efficacement de vive voix et par écrit 

 Bon sens de l’organisation  

 Connaissance pratique des handicaps et des conditions associées  

 Connaissance pratique des signes et symptômes des maladies et des conditions courantes  

 Connaissance pratique des procédures d’administration des premiers soins et des mesures de 
sécurité et d’urgence  

 Connaissance pratique des aides techniques et des appareils de technologie adaptée 

 Connaissance pratique du matériel de bureau courant (photocopieurs, télécopieurs, 
numériseurs, etc.) 

8. LIEU DE TRAVAIL

Pendant la pandémie de COVID-19, l’employée de SPAC travaille à domicile jusqu’à nouvel ordre. Ainsi, 
le lieu de travail sera dans la région rurale de Kanata/Dunrobin.  

Le lieu de travail sera celui de l’employée à l’Esplanade Laurier (140, rue O'Connor, Ottawa) et à d’autres 
emplacements dans la région de la capitale nationale lorsque l’employée de SPAC retournera travailler 
dans les bureaux du gouvernement.   

9. DÉPLACEMENTS 

Il se pourrait, dans des situations exceptionnelles, que la préposée doive accompagner l’employée dans 
des déplacements à l’extérieur de la région de la capitale nationale. Tout déplacement sera remboursé 
conformément aux dispositions de la Directive sur les voyages, et dans les limites du financement des 
déplacements. Un préavis d’au moins 48 heures sera donné avant tout déplacement à l’extérieur de la 
région de la capitale nationale.  
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ANNEXE « B » 

BASE DE PAIEMENT 

A - Période du contrat

Durant la période du contrat, l’entrepreneur sera payé tel que précisé ci-dessous pour les travaux 
exécutés en vertu du contrat.   

1.0  Honoraires professionnels 

L’entrepreneur sera payé les taux fixes basés sur le temps tout compris qui suivent:  

PÉRIODE INITIALE DU CONTRAT : Date du contrat jusqu’au 31 mars 2022 

Catégorie 

(B) (C) (D) (E)

Nom 
Nombre 
d'heures 
estimé 

Taux horaire 
ferme

Coût total 
estimatif 
E=CxD 

Préposée aux bénéficiaires 
principale  

1763 $ $ 

Préposée remplaçante 

Définition d'un jour / au prorata

Aux fins du contrat, la journée de travail comprend 7,5 heures, à l'exclusion des pauses-repas. On paiera 
les jours de travail réels, sans provision pour les vacances annuelles, les jours fériés et les congés de 
maladie. Si la durée du temps de travail est supérieure ou inférieure à la journée de travail, le taux fixe 
journalier tout compris sera rajusté proportionnellement pour tenir compte du nombre réel d'heures de 
travail selon la formule suivante : 

(Heures travaillées × taux journalier ferme applicable) ÷ 7,5 heures

i. Tout le personnel proposé doit être disponible pour travailler en dehors des heures normales de 
bureau pendant la durée du contrat.  

ii. Aucun frais d'heures supplémentaires ne sera autorisé en vertu du contrat. Tout le temps travaillé 
sera rémunéré conformément au paragraphe ci-dessus.  

2.0  Frais remboursables  

2.1  Frais autorisés de déplacement et subsistance 

Concernant les exigences relatives aux voyages décrites à la section 9 de l´énoncé des travaux à 
l´annexe A, l'entrepreneur sera remboursé pour les frais autorisés de déplacement et de subsistance qu'il 
a raisonnablement et convenablement engagés pour les travaux exécutés, livrés ou fournis à l’extérieur 
de la région de la capitale nationale (La région de la capitale nationale est définie dans la Loi sur la 
capitale nationale, L.R. 1985, ch. N-4 1985, art. 2, qui peut être consultée sur le site Web du ministère de 
la Justice à l’adresse suivante: http://laws.justice.gc.ca/fra/lois/N-4 ), au prix coûtant, sans aucune 
indemnité pour le profit et les frais administratifs généraux, conformément aux indemnités relatives aux 
repas, à l'utilisation d'un véhicule privé et aux faux frais qui sont précisées aux appendices B, C et D de la 
Directive sur les voyages du Conseil national mixte ; et selon les autres dispositions de la Directive qui se 
rapportent aux «voyageurs» plutôt qu’à celles qui se rapportent aux «employés».



N° de l'invitation - Solicitation No. 
10070146 

Page 31 of - de 36

Le Canada n’acceptera pas les dépenses de déplacement et de subsistance que l’entrepreneur pourrait 
devoir engager pour la réinstallation nécessaire des ressources afin de satisfaire à ses obligations 
contractuelles.  

Tout déplacement doit être approuvé au préalable par le Chargé de projet. 

Les frais de déplacement et de subsistance autorisés seront remboursés sur présentation d´un état 
détaillé des frais accompagné des reçus appropriés. Tous les paiements peuvent faire l’objet d’une 
vérification par le gouvernement. 

Coût total estimatif des frais autorisés de déplacement et de subsistance:_______$ (Insérer le montant à 
l’attribution du contrat)

3.0 Coût total estimatif - Période du contrat : __________$ (insérer le montant à l’attribution du contrat)

Exception faite des taux fixes basés sur le temps tout compris précisés à la sous-section A-1.0 ci-dessus, 
les montants apparaissant dans cette section de l’annexe ne sont que des estimations.  Il sera permis de 
les modifier aux fins de facturation au fur et à mesure de l'avancement des travaux, à la condition que ces 
changements soient mineurs, qu’ils soient approuvés au préalable par le Chargé de projet, et que le coût 
estimatif total du contrat ne dépasse la limitation des dépenses précisée à la clause C0214C taux horaire 
ferme du contrat.

B - Option de prolongation du contrat 

Cette section s’applique seulement si l’option de prolongation du contrat est exercée par le Canada. 

Durant la période de prolongation du contrat précisée ci-dessous, l´entrepreneur sera payé tel que 
précisé ci-dessous pour effectuer tous les travaux relatifs à la période de prolongation du contrat.  

B-1  Période de prolongation 1  

PÉRIODE DE PROLONGATION 1 : 1ier avril 2022 jusqu’au 31 mars 2023

Catégorie 

(B) (C) (D) (E)

Nom 
Nombre 
d'heures 
estimé 

Taux horaire 
ferme

Coût total 
estimatif 
E=CxD 

Préposée aux bénéficiaires 
principale  

1875 $ $ 

Préposée remplaçante 



N° de l'invitation - Solicitation No. 
10070146 

Page 32 of - de 36

B-2  Période de prolongation 2 

PÉRIODE DE PROLONGATION 2 : 1ier avril 2023 jusqu’au 31 mars 2024

Catégorie 

(B) (C) (D) (E)

Nom 
Nombre 
d'heures 
estimé 

Taux horaire 
ferme

Coût total 
estimatif 
E=CxD 

Préposée aux bénéficiaires 
principale  

1875 $ $ 

Préposée remplaçante 
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ANNEXE « C » 

LISTE DE VÉRIFICATION DES EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ 
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ANNEXE « D » 

ENTENTE DE NON-DIVULGATION 

Je soussigné(e), __________ , reconnais que, dans le cadre de mon travail à titre d'employé ou de 

sous-traitant de ___________ , je peux avoir le droit d'accès à des renseignements fournis par ou 

pour le Canada relativement aux travaux, en vertu du contrat portant le numéro de série _________ , 
entre Sa Majesté la Reine du chef du Canada, représentée par le ministre des Travaux publics et des 

Services gouvernementaux et ________ , y compris des renseignements confidentiels ou des 
renseignements protégés par des droits de propriété intellectuelle appartenant à des tiers, ainsi que 
ceux qui sont conçus générés ou produits par l'entrepreneur pour l'exécution des travaux. Aux fins de 

cette entente, les renseignements comprennent, sans s'y limiter, tous les documents, instructions, 
directives, données, éléments matériels, avis ou autres, reçus verbalement, sous forme imprimée ou 

électronique ou autre, et considérés ou non comme exclusifs ou de nature délicate, qui sont divulgués 
à une personne ou dont une personne prend connaissance pendant l'exécution du contrat. 

J'accepte de ne pas reproduire, copier, utiliser, divulguer, diffuser ou publier, en tout ou en partie, de 
quelque manière ou forme que ce soit les renseignements décrits ci-dessus sauf à une personne 

employée par le Canada qui est autorisée à y avoir accès. Je m'engage à protéger les 
renseignements et à prendre toutes les mesures nécessaires et appropriées, y compris celles 

énoncées dans toute instruction écrite ou orale, émise par le Canada, pour prévenir la divulgation ou 
l'accès à ces renseignements en contravention de cette entente. 

Je reconnais également que les renseignements fournis à l'entrepreneur par ou pour le Canada ne 
doivent être utilisés qu'aux seules fins du contrat et ces renseignements demeurent la propriété du 
Canada ou d'un tiers, selon le cas. 

J'accepte que l'obligation de cette entente survivra à la fin du contrat portant le numéro de série : 
________________. 

___________________ 

Nom en lettres moulées 

_________________ 

Signature 

_______________ 

Date 


